
Comment instaurer légalement une prime à la performance dans
une ASBL ?

Réponse courte

L'ASBL peut instaurer une prime à la performance pour ses salariés, à condition qu'elle repose sur des critères

objectifs, mesurables et non discriminatoires. L'art. L.121-4 impose de préciser les éléments de rémunération

dans le contrat de travail ou un avenant. Les critères d'évaluation doivent être communiqués aux salariés avant le

début de la période de référence.

La prime ne peut pas remplacer le salaire de base qui doit rester conforme au salaire social minimum. La

consultation de la délégation du personnel est requise dès 15 salariés (art. L.414-1). La prime est soumise aux

cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Dans le secteur associatif, il est recommandé de privilégier des

indicateurs qualitatifs liés à l'impact social. Chaque évaluation de performance doit être documentée par écrit et

conservée.

Définition

La prime à la performance est un complément de rémunération versé au salarié en fonction de l'atteinte

d'objectifs préalablement définis. Dans une ASBL, ces objectifs peuvent être individuels ou collectifs et doivent

être adaptés à la nature non lucrative de l'activité associative.

Questions fréquentes

Comment documenter l'évaluation de performance d'un salarié ?

Documenter chaque évaluation par écrit et conserver les justificatifs en prévision d'une éventuelle contestation devant le tribunal du
travail. Les critères doivent être communiqués avant le début de la période, et un suivi intermédiaire est recommandé pour valider
l'avancement.

Comment instaurer légalement une prime à la performance dans une ASBL ?

L'ASBL peut instaurer une prime à la performance à condition qu'elle repose sur des critères objectifs, mesurables et non
discriminatoires. L'article L.121-4 impose de préciser les éléments de rémunération dans le contrat de travail ou un avenant signé par le
salarié.

Faut-il consulter la délégation sur la politique de prime ?

Oui, la consultation de la délégation du personnel est requise dès 15 salariés selon l'article L.414-1. La délégation donne son avis sur le
système de prime, les critères d'attribution et les indicateurs de performance retenus avant communication aux salariés.

La prime à la performance est-elle soumise aux cotisations sociales ?

Oui, la prime est soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu en tant qu'élément de rémunération. Le service paie de
l'ASBL doit l'intégrer à l'assiette de cotisation et la déclarer aux organismes sociaux luxembourgeois compétents.

La prime peut-elle remplacer le salaire de base en ASBL ?

Non, la prime ne peut remplacer le salaire de base, qui doit rester conforme au salaire social minimum. L'ASBL ne peut pas conditionner
l'intégralité de la rémunération à la performance, le salaire de base devant rester garanti pour chaque salarié.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Quels critères de performance choisir dans une ASBL ?

Privilégier des indicateurs qualitatifs liés à l'impact social plutôt que des indicateurs purement financiers inadaptés au secteur associatif.
Adapter les critères à la mission de l'ASBL en combinant objectifs individuels et collectifs réalistes pour les salariés concernés.

Conditions d’exercice

L'instauration de la prime est soumise à des conditions légales et pratiques.

Critère Exigence

Critères objectifs Mesurables, vérifiables et communiqués à l'avance

Non-discrimination Égalité de traitement entre salariés comparables

Formalisation Contrat de travail, avenant ou règlement interne

Consultation délégation Obligatoire à partir de 15 salariés

Salaire de base Non affecté par la prime

Cotisations sociales Prime soumise aux cotisations

Modalités pratiques

La mise en place de la prime suit un processus structuré.

Étape Action Responsable

Définition des critères Identification des indicateurs de performance Direction et RH

Rédaction de la politique Formalisation des règles d'attribution Service RH

Consultation délégation Avis sur le système de prime Direction

Communication Information individuelle des salariés Service RH

Évaluation Mesure de l'atteinte des objectifs Responsable hiérarchique

Versement Calcul et paiement de la prime Service paie

Pratiques et recommandations

Définir des critères de performance adaptés à la mission de l'ASBL, en privilégiant des indicateurs qualitatifs liés à

l'impact social plutôt que des indicateurs purement financiers inadaptés au secteur associatif.
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Communiquer les critères d'évaluation avant le début de la période de référence, afin que chaque salarié connaisse

précisément les objectifs à atteindre et les modalités de calcul de la prime.

Documenter chaque évaluation de performance par écrit et conserver les justificatifs, en prévision d'une éventuelle

contestation par un salarié devant le tribunal du travail. Les objectifs chiffrés dans le contrat de travail complètent le

dispositif de rémunération variable. Le bonus annuel non contractualisé obéit à des règles distinctes en matière de

requalification en usage d'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Éléments du contrat de travail

Art. L.121-6 Code du travail Information du salarié sur la rémunération

Art. L.414-1 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 7 août 2023 Régime juridique des ASBL

Code de la sécurité sociale Assujettissement de la prime aux cotisations

La prime à la performance est un élément de rémunération soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. L'ASBL ne peut

pas conditionner l'intégralité de la rémunération à la performance, le salaire de base devant rester garanti. En cas de litige, le tribunal

du travail vérifie le caractère objectif et non discriminatoire des critères d'attribution.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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